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Compléter l’alinéa 33 par les deux phrases suivantes :

« Malgré  l’affectation  de  ressources  dont  le  produit,  initialement  destiné  à  la  Caisse
d’amortissement de la dette sociale, ira en s’amenuisant, la branche famille bénéficiera, comme les
autres branches, de l’affectation définitive à la sécurité sociale des recettes fiscales compensant
jusqu’alors la réduction générale de cotisations sociales. La politique familiale devra en outre être
définie au regard du cadre décrit dans les perspectives à long terme présentées par le Haut conseil
de la famille, qui ne prévoient pour la branche famille de retour à l’équilibre qu’en 2017 et à une
situation financière créditrice qu’en 2024. »
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